
 

1 Compte rendu  du  7 novembre 2017 

 

S.I.P.E.A.F. 
(Syndicat Intercommunal pour l’Ecole Alain-Fournier) 

Adresse adm. : 3 Chemin du Four à Chaux 
95270 LE PLESSIS LUZARCHES – Tél. 01 34 09 95 29 

sipeaf@wanadoo.fr 
_______________________________________________ 

 

COMPTE  RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL SYNDICAL DU 
Jeudi 15 février 2018 

Date de convocation : 13/02/2018 
Convocations affichées le  13/02/2018 
Nombre de conseillers en exercice :  8 
Nombre de conseillers présents :   5 
Nombre de conseillers votants : 5 

 
L’an deux mille dix-huit, le quinze février à dix-huit heures, le Conseil Syndical, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, en 
séance publique, dans le réfectoire de l’Ecole Alain-Fournier, sous la présidence de Monsieur MELIN. 
 
Etaient présents : Messieurs  MAUGAN,   MELIN , OUVRARD et PRUVOT et Madame HOLLINGER,  formant la Majorité des membres en 

exercice.  

Absents excusés : Monsieur RINCHEVAL et Mesdames BOUCHARIN  et JOUBEAUX-VERNIER  

Secrétaire : Monsieur PRUVOT. 

 

ORDRE DU JOUR 
 

-  autorisation spéciale pour dépenses d’investissement avant le vote du budget principal. 
- point sur le dossier d’investissement école. 

 

N°  370- Autorisation spéciale pour dépenses d'investissement avant le vote du budget principal 
 

e Conseil Syndical,  

Vu l’article L 16.12.1 du CGCT autorisant les collectivités territoriales à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précèdent,  

Vu les crédits ouverts sur le budget primitif 2017 du SIPEAF, 
Autorise l’engagement et le mandatement par anticipation, avant le vote du budget primitif 2018 sur la section d’investissement à 
concurrence du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2017 soient onze mille cinq cents vingt-deux euro et quatre-
vingt-dix-neuf centimes(11 522,99€).  

Dépenses d’investissement 2018 :  

Chapitres budgétaires  BP + DM 2017 25%  
20 Immobilisation incorporelles  15 500,00€  3 875,00€  
21 Immobilisations corporelles  30 591,99€  7 647,99€  
23 Immobilisations en cours  00,00€  00,00€  
Total des Dépenses d'investissement 46 091.99€  11 522,99€ 
 
 
La Séance se termine à    19  h. 


